
Lettre du Maire

Chères Cheptainvilloises, 
Chers Cheptainvillois, 

Lors de notre campagne, nous nous 
sommes engagés à améliorer la 
cohabitation entre voitures, vélos et 
piétons. Dans un premier temps, nous 
avons appliqué le 30 km/h dans toute la 
commune depuis le 1er février 2021. 

En concertation avec la commission 
aménagement de la commune, nous 
avons travaillé sur deux projets pour 
sécuriser les piétons qui vont à l’école par 
le chemin de l’Église et la circulation aux 
abords des écoles. 

1) Chemin de l’Église

Il a été constaté que les piétons et les 
jeunes cyclistes, au croisement de la 
rue des Francs Bourgeois et du chemin 
de l’Église, ont un passage très étroit et 
dangereux. 

Il est donc prévu d’élargir ce passage pour 
leur sécurité. Pour cela, la voie dédiée à la 
circulation des véhicules sera réduite à 3 
mètres de large.

Les véhicules venant de la rue des Francs 
Bourgeois ne pourront plus emprunter le 
chemin de l’Église. Il y aura des panneaux 
d’interdiction de tourner à gauche ou à 
droite dans la rue des Francs Bourgeois. 

Ce changement de circulation sera 
effectif dès le 15 décembre, jour de la pose 
des panneaux. 

Des changements de circulation 
Plus de sécurité ! 



2) Circulation aux abords des écoles

Dès le lundi 3 janvier 2022, nous allons 
expérimenter une nouvelle circulation 
afin de sécuriser les piétons et améliorer 
le stationnement du parking de l’école.

Aux horaires d’entrées et de sorties de 
l’école, la rue du Village, au niveau de la 
sente de l’Église, sera temporairement 
fermée à la circulation (zone rouge sur la 
carte).

Les véhicules venant de la rue des Francs 
Bourgeois, pourront stationner sur le 
parking et ressortir par la rue du Village 
ou la rue des Francs Bourgeois. 

Un stationnement temporaire sera 
autorisé dans la rue du Village (zone 
violette sur la carte).

La barrière sera mise en place à 8h15 et 
16h15. Elle sera ouverte à 8h40 et 16h40.

Si l’expérience est concluante, elle sera 
maintenue et des installations pérennes 
seront mises en place. 

Kim Delmotte


